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LE MOT DU PRÉSIDENT  
DU CONSEIL  

D’ADMINISTRATION DE CSI 
Me NELSON MICHAUD

S ’il est vrai que l’année qui s’achève a été 
marquée d’un certain nombre de défis 
pour notre organisation, il est remarquable 
de constater que chacun de ces défis a 

été relevé avec enthousiasme et s’est soldé par 
des résultats probants. Pour un organisme tel que 
le nôtre, il est de première importance de savoir 
répondre présent lorsque nous avons à mettre 
l’épaule à la roue.

Cette capacité de répondre adéquatement à 
notre environnement est un fleuron important qui 
a caractérisé notre parcours depuis les débuts de 
CSI. Nous ne serions toutefois pas en mesure de 
poursuivre notre œuvre sans une équipe dédiée 
d’employés qui, de la cueillette jusqu’à l’expé-
dition, en passant par la logistique et la ges-
tion, donnent chaque jour le meilleur d’eux et 
d’elles-mêmes.

Et que dire de nos bénévoles ! Nos locaux sont 
une véritable ruche où s’affairent des personnes 
dévouées au-delà de tout. Lorsque des visiteurs 
font connaissance avec CSI, la remarque que j’ai 
le plus souvent entendue ne porte pas tant sur la 
quantité de matériel manipulé, sur la complexité 
des opérations ou sur l’impact de nos interven-
tions. Tous ces éléments sont soulignés et salués 
pour leur importance, mais ce n’est rien compa-
rativement à l’admiration que la générosité de 
nos bénévoles, au quotidien, suscite. 

Chaque bénévole et chaque employé est une 
partie vivante de CSI et tous les membres du 
conseil d’administration constatent, rencontre 
après rencontre, l’unicité de cet apport et la 
valeur de cette relation humaine avec des béné-
ficiaires inconnus, mais qui nous sont chers. Tous 
les membres du conseil s’unissent à moi pour 
vous remercier.

Si les aléas des contraintes logistiques, hors 
de notre contrôle, ne nous ont pas permis d’at-
teindre tous nos objectifs en termes de projets 
réalisés, l’année qui s’achève a néanmoins permis 
de connaître de beaux succès qu’il vaut la peine 
de souligner. 

Du point de vue du financement, notre Cyclotour 
a connu un autre très beau succès et l’équipe 
responsable de sa planification nous promet une 
nouvelle édition fort prometteuse. En profitant de 
l’occasion que nous donnait notre 55e anniver-
saire, nous avons aussi innové en tenant deux soi-
rées-bénéfices qui ont, non seulement permis de 
récolter des fonds, mais ont assuré un rayonne-
ment auprès d’un nouveau public, tant à Québec 
qu’à Montréal. Le Fonds Célestin-Marcotte a 
franchi le cap des 2 millions de dollars en capi-
talisation et il pourrait devenir un levier important 
dans la santé financière de notre organisation 
– il s’agit d’un  chantier qui constituera l’un de 
nos objectifs de réalisation au cours de l’année 
à venir.
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En matière de reconnaissance, CSI a forgé des 
partenariats d’engagements internationaux qui 
sont porteurs. Notre organisation a aussi conso-
lidé sa crédibilité nationale auprès des décideurs 
publics. Et, localement, nous avons été finalistes 
à deux reprises aux Fidéides, en tant qu’entre-
prise collective et pour la qualité de sa gouver-
nance. Décernés par la Chambre d’industrie et 
de commerce de Québec, ces reconnaissances 
soulignant la recherche constante de l’excel-
lence qui nous anime. Il nous faut continuer sur 
cette lancée.

C’est donc sur des bases solides et avec opti-
misme que nous entreprenons la prochaine 
année. Au programme, nous aurons quelques 
grands chantiers qui nous occuperont. Ainsi, il 
faudra penser à une formule assurant un finan-
cement pérenne pour notre organisation. Déjà, les 
actions en partenariat nous placent de manière 
avantageuse pour obtenir les sommes requises à 
nos opérations et il faudra s’assurer que ce virage 
prenne ses assises de façon stable pour garantir 
la suite de nos interventions. Par ailleurs, le recru-
tement de nouvelles personnes pour continuer à 

enrichir notre équipe de bénévoles sera aussi au 
cœur de notre volonté de poursuivre sur la voie 
de l’excellence. Pour nous guider en ce sens, nous 
aurons l’occasion de présenter un nouveau plan 
de développement stratégique qui nous don-
nera, pour les trois prochaines années, les balises 
nécessaires pour poursuivre notre chemin.

Nous le constatons tous les jours : notre monde 
est, sous plusieurs angles, en pleine redéfinition et 
les théâtres où la santé est mise à risque ne sont 
pas en diminution. L’action humanitaire interna-
tionale de CSI a plus que jamais sa raison d’être. 
Nous devons honorer ce mandat qui est le nôtre 
et qui mérite d’être enrichi autant par le meilleur 
de nos apports individuels que par notre engage-
ment collectif.

Me Nelson Michaud, LL.B., Ph. D. 
Président du conseil d’administration 
Collaboration Santé Internationale
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L es défis n’ont pas manqué cette année ! 
Les catastrophes naturelles, les conflits 
armés et l’impact des changements cli-
matiques augmentent sans cesse la 

vulnérabilité des populations dans les pays en 
développement. Encore une fois, l’équipe de 
CSI a relevé ces défis avec détermination et a 
démontré une grande agilité afin de répondre 
aux besoins rapidement et efficacement.

Cette année, tous ensemble, l’équipe de salariés, 
les bénévoles et le conseil d’administration, nous 
avons vécu de nombreuses émotions.

Nous avons célébré notre 55e anniversaire de 
fondation, nous avons été finalistes pour les 
prix  Fidéides de la Chambre de commerce 
et d’industrie de Québec dans les catégories 
« Entreprise collective » et « Saine gouvernance » 
et nous avons obtenu notre certification comme 
entreprise carboneutre. Radio-Canada, nous 
a accordé un reportage de fond à l’échelle 
nationale, incluant RDI. Ce faisant, nous avons 
pu joindre près de 9 millions de personnes au 
Québec, en Ontario et dans l’Ouest du pays. Un 
véritable coup de circuit médiatique pour CSI.  
Pour clôturer le tout, nous avons mis en ligne notre 
nouveau site Internet. Quelle année !

Lors de notre cocktail de financement pour sou-
ligner ce 55e anniversaire, j’ai eu le privilège de 
présenter le parcours exceptionnel de certaines 
personnes marquantes dans l’histoire de CSI. Je 
pense à madame Pierrette Defoy, à messieurs 
Stéphane Galibois et Pierre Boulanger qui ont été 
membres du conseil d’administration pendant 
plusieurs années, sans oublier monsieur François 
Lauzier, pharmacien et bénévole depuis plus de 
40 années à CSI. Un homme d’une grande géné-
rosité. Je vous dis encore une fois merci.

Ce rapport présente un survol de nos activités 
et reflète notre engagement à exceller en coo-
pération humanitaire en santé afin de répondre 
aux besoins des populations en situation 
de vulnérabilité.

Toutefois, je ne peux pas passer sous silence 
l’éléphant dans la pièce. Nous vivons dans une 
période d’incertitudes. Plus rien n’est comme 
avant, et probablement que plus rien ne sera 
jamais comme avant. Il y a eu un avant et il y 
aura un après-Trump. L’Amérique, qui a été un 
phare pour la démocratie et la coopération et qui 
a inauguré une ère de prospérité et de stabilité, 
n’est plus celle que nous avons connue, admirée 
et respectée depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale. Cette situation nous affecte et nous 
devrons composer avec cette nouvelle réalité.

PERFORMANCE FINANCIÈRE
Notre performance financière est le reflet des 
événements que nous avons vécus tout au cours 
de cette année. Une année en dents de scie mar-
quée par l’incertitude. Nous n’avons malheureuse-
ment aucun contrôle sur cette situation. Dans un 
environnement où les tensions commerciales s’in-
tensifient, les OBNL comme le nôtre qui placent la 
résilience et l’engagement des équipes au cœur 
de leur pratique sont ceux qui continuent à avan-
cer et à tirer leur épingle du jeu. Grâce à une ges-
tion prudente et à des stratégies bien adaptées, 
nous avons réussi à maintenir une stabilité finan-
cière. Ces résultats témoignent de la pertinence 
de notre modus operandi et de notre capacité à 
nous ajuster aux changements économiques. 

LE MOT  
DE LA DIRECTION  

GÉNÉRALE
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INNOVATION ET DÉVELOPPEMENT 
L’innovation reste au cœur de notre stratégie. En 
2024, nous avons créé plusieurs nouveaux parte-
nariats qui ont reçu un accueil enthousiaste de la 
part des bénévoles et de nos employés.

Entre autres avec l’Hôpital national Donka à 
Conakry, en Guinée, avec l’Entraide universitaire 
mondiale pour le projet Passerelle en Côte d’Ivoire 
et enfin, avec l’USI de l’Université de Montréal dans 
un projet conjoint avec la Fondation Panzi en RDC. 
Nous poursuivons notre collaboration avec Édu-
cation internationale pour le projet PASSAGE en 
Côte d’Ivoire. Nous cherchons des solutions nova-
trices qui répondent aux besoins nombreux et 
diversifiés de nos partenaires.

La technologie et la durabilité ont été des axes 
prioritaires dans nos projets de développe-
ment. Nous avons adopté de nouvelles techno-
logies informatiques, modernisé nos équipements 
et lancé un projet en intelligence artificielle pour 
nous assurer de l’adéquation entre l’inventaire, les 
offres du MSSS et les besoins de nos partenaires. 
Nous avons également ajouté des services d’ac-
compagnement et de formation comme projet 
pilote pour améliorer la pérennité de nos actions. 

ENGAGEMENT ENVERS LA DURABILITÉ 
Notre engagement envers la durabilité s’est ren-
forcé encore plus cette année. Nous avons mis en 
place plusieurs initiatives visant à réduire notre 
empreinte carbone et à promouvoir des pratiques 
responsables au sein de notre organisation. Le 
Comité vert de CSI est un exemple qui fait de nous 
des ambassadeurs de l’économie circulaire. Nous 
croyons fermement que la croissance écono-
mique doit aller de pair avec le respect de l’envi-
ronnement et le bien-être de nos communautés. 
Et l’obtention de notre certification de car-
boneutralité est la preuve de cet engagement. 

CAPITAL HUMAIN 
Nos employés et bénévoles représentent l’actif le 
plus précieux pour notre organisation. Le succès 
de CSI repose sur eux. Au cours de la dernière 
année, nous avons investi dans le développe-
ment technologique afin de mieux outiller tout le 
personnel et lui permettre de réaliser leur plein 
potentiel et d’améliorer l’efficacité dans le travail. 
Nous avons poursuivi nos activités à caractère 
social visant à rehausser le bien-être et le senti-
ment d’appartenance. Notre culture d’entreprise 
valorise la diversité, l’inclusion et la collaboration. 
Nous sommes convaincus que cela se reflète 
dans nos actions quotidiennes.

PERSPECTIVES POUR L’AVENIR 
Alors que nous tournons notre regard vers le futur, 
nous sommes débordants de motivation et de 
confiance. L’année qui vient promet d’être encore 
plus dynamique, avec de nouveaux projets sti-
mulants et des objectifs ambitieux. Nous conti-
nuerons à innover, à développer et à renforcer 
nos relations avec nos partenaires financiers tout 
autant qu’avec les bénéficiaires dans les pays en 
développement. 

Nous demeurons un solide partenaire pour le 
gouvernement du Québec (MSSS et le MRIF) et un 
collaborateur fiable pour tous.

En conclusion, je tiens à remercier chacun des 
bénévoles et tous les membres de mon équipe 
pour votre dévouement et votre travail acharné. 
Ensemble, nous avons accompli beaucoup de 
choses. Je reste convaincu que l’année prochaine 
sera tout aussi fructueuse. 

Je tiens également à remercier tous nos dona-
teurs, nos partenaires bailleurs de fonds et en 
particulier l’équipe du MRIF qui nous accorde leur 
confiance, sans qui tout cela serait impossible.

Enfin un merci tout particulier au conseil d’admi-
nistration qui m’appuie quotidiennement.

Jacques Paradis  
Directeur général 
Collaboration Santé Internationale 
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LE CONSEIL  
D’ADMINISTRATION   

PRÉSIDENT
Me Nelson Michaud  
LL. B. Ph. D., Avocat, Professeur 
titulaire, ÉNAP 

VICE-PRÉSIDENTE
Me Anne O’Neil 
Avocate, NovaFisc

VICE-PRÉSIDENT
M. Michel Bitar 
Vice-président Entreprises et 
Gestion de Patrimoine 
Banque nationale du Canada

TRÉSORIÈRE
Sr Sylvie Morin 
Économe générale 
Les Augustines de  
la miséricorde de Jésus

SECRÉTAIRE
Dre Marie-Claude Rhéaume 
Médecin

Me Martin Latendresse 
Président fondateur 
Novafisc

Dr Rénald Giroux 
Médecin-cardiologue  
Hôtel-Dieu de Lévis

Mme Rouguietta Touré 
Gestionnaire Programmes 
nationaux  
Pharmascience 

Mme Sylvie Boutin 
Pharmacienne, consultante

Dre Marianne Galibois 
Optométriste

Me Érik Morissette 
Avocat, Fasken

Mme Sabrina Rhéaume 
Planificatrice financière 
Desjardins

L’ÉQUIPE DE CSI
Claire Fletche,  
Coordination logistique  
des projets
Gabrielle Hildebert,  
Communications et  
médias sociaux
Alyson St-Pierre,  
Chargée de projets et  
partenariats 
Jacques Soucy,  
Logistique et manutention
Steve Robitaille,  
Transport  
et manutention
Martin Savoie,  
Chauffeur et manutention
Jean-Philippe Gelsomino, 
Chauffeur et manutention
Michel Fournier,  
Administration
Jacques Paradis,  
Directeur général
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LES   
BÉNÉVOLES 

0-5 ans
Bruno Boulanger
Myriam Cormier
Huguette Côté
Louise Délisle
Sylvie Doyon
Gilles Drolet
Jean Guy Drolet
Sonia Fradette
Élisabeth Gagné 
Denis Gagnon
Claude Germain
Sylvie Imbeault 
Sylvain Jean
Nguyen Van-Anh 
Suzanne Noël
Denis Pépin
Lyse Poirier
Suzanne Robitaille  
Serge Simard
Suzanne Simard 
Gilles Slater
Lucille St-Hilaire
Candide Tremblay 
Céline Villeneuve
Michel Bolduc
Claire Grégoire
Julien Robert
Johanne Ratté

6-10 ans
Jean Bérubé
Denise Boudreault  
Réjeanne Blanchard 
Hélène Boudreault 
Pierre Brousseau
Hélène Careau
Eliza Fernandez  
Nicole Germain 
Thérèse Giroux  
Diane Jutras
Thérèse Goyette  
Rachel Labrie 
Lise Lachance  
Hélène Lévesque  
Pauline Maheu 
Noella Plourde  
Louis Ratté
Pierrette Vézina

11-20 ans
Desneiges Boivin 
Brigitte Fiset
Alain Labonté
Robert Michaud
Odile Tremblay

+ 20 ans
Jean Luc Dallaire
Yolande Girard
Francois Lauzier
Jean Morin
Pierrette Rochette
Mireille Thomas

Décès durant l’année : 
Cécile Giroux, bénévole de 2013 à 2024

« Le départ de nos bénévoles nous affecte tous, 
mais je crois qu’il faut garder en mémoire les 
moments heureux que nous avons partagés avec 
tous ceux et celles qui nous ont apporté beau-
coup. Ayons une pensée pour Cécile Giroux ». 
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L’ACTION  
BÉNÉVOLE 

L e bénévolat est la pierre angulaire de la 
société québécoise et un pilier des activi-
tés de Collaboration Santé Internationale. 
Chaque année, des milliers de citoyens 

consacrent temps et énergie et mettent à profit 
leurs compétences à différentes causes  : aide 
aux personnes en situation de vulnérabilité, pro-
tection de l’environnement, soutien aux activités 
sportives ou culturelles et aide humanitaire.

Ces gestes altruistes et ces initiatives illustrent 
une solidarité collective unique, façonnée par 
des valeurs profondément enracinées de par-
tage et d’entraide ancrées dans l’ADN de CSI 
depuis plus de 55 ans. 

Les retombées du bénévolat ne se limitent pas 
seulement aux bénéficiaires. Pour notre équipe, 
c’est un moyen de s’engager activement dans la 
société, d’agir pour des causes qui nous tiennent 
à cœur et de laisser une empreinte positive sur 
le monde. Nos bénévoles en retirent un sentiment 
d’accomplissement personnel, une occasion d’af-
fermir leur réseau social et de créer des relations 
humaines riches et durables. 

CSI favorise l’implication de nos 60 bénévoles 
retraités qui consacrent plus de 10 000 heures 
annuellement à CSI. De plus, plusieurs d’entre eux 
sont des professionnels de la santé, pharmaciens, 
infirmières, dentistes, médecins, optométristes et 
techniciens en génie biomédical.

LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE
CSI s’implique également en accueillant hebdo-
madairement une classe de jeunes présentant 
un spectre de l’autisme (TSA) dans le cadre d’un 
programme d’accompagnement en collabora-
tion avec la Commission de la capitale nationale 
du Québec pour favoriser leur intégration sociale.

Nous collaborons aussi au programme de l’as-
sociation provinciale Équijustice. CSI favorise le 
travail communautaire de jeunes qui ont eu une 
condamnation et sont engagés dans un proces-
sus de justice réparatrice.

De plus, grâce à l’appui financier de la Fondation 
Mirella et Lino Saputo, nous soutenons un pro-
gramme venant en aide aux personnes ayant des 
besoins particuliers, et ce, en partenariat avec 
l’Association des camps du Québec dans le but 
d’offrir un répit aux proches aidants.

Nous collaborons également avec la Fondation 
ÂGES, un organisme en gériatrie sociale, pour 
aider au maintien à domicile de personnes en 
perte d’autonomie.

Finalement, nous participons chaque année à 
une activité de la Faculté de médecine de l’Uni-
versité Laval dans le cadre du programme l’Hôpi-
tal des Nounours. Cette initiative interdisciplinaire 
d’étudiantes et d’étudiants dans le domaine 
de la santé a pour mandat de faire découvrir le 
domaine hospitalier aux tout-petits d’une manière 
originale et ludique afin de réduire la fameuse 
peur de la blouse blanche.
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L’ENGAGEMENT BÉNÉVOLE
Pour encourager davantage de personnes à s’in-
vestir et pour sensibiliser le public à l’effet positif 
du bénévolat, CSI prend part à des initiatives com-
munautaires qui simplifient l’accès au bénévolat 
tout en reconnaissant cette contribution grâce à 
des activités valorisantes et enrichissantes.

Le bénévolat n’est pas seulement un acte de 
générosité. Il est un moteur indispensable à la 
cohésion sociale, au développement commu-
nautaire et à l’évolution d’une société plus soli-
daire, inclusive et résiliente.

Dans cette foulée, CSI a présenté sa candida-
ture au Plan d’action gouvernemental en matière 
d’action communautaire 2022-2027 - Engagés 
pour nos collectivités (PAGAC) – qui vise à assurer 
une plus grande reconnaissance et un meilleur 
soutien à l’action bénévole.

L’ACTION BÉNÉVOLE
Au Québec, le bénévolat joue un rôle fondamen-
tal dans de nombreux secteurs. En santé, ces 
gens procurent réconfort et soutien aux patients 
et à leurs familles. Dans les communautés, des 
groupes de bénévoles organisent des activités, 
distribuent des repas et apportent une aide pré-
cieuse à ceux qui en ont besoin. Ces efforts col-
lectifs permettent de pallier certaines lacunes 
des systèmes publics et privés, tout en créant des 
liens solides entre les individus.

UN REGARD SUR L’AVENIR 
Bien que le bénévolat soit largement reconnu et 
apprécié au Québec, des défis subsistent. Entre 
autres, le vieillissement de la population soulève 
la question du renouvellement des bénévoles. De 
plus, les organismes doivent s’adapter aux nou-
velles réalités comme les technologies numé-
riques pour mobiliser efficacement les bénévoles. 
Grâce à des efforts concertés et une prise de 
conscience accrue, le bénévolat continuera de 
jouer un rôle crucial dans l’avenir du Québec.

Aujourd’hui, CSI tient à remercier ses 60 béné-
voles qui année après année consacrent leur 
précieux temps à notre mission.

NOS BÉNÉVOLES EN RETIRENT UN SENTIMENT  

D’ACCOMPLISSEMENT PERSONNEL, UNE OCCASION D’AFFERMIR 

LEUR RÉSEAU SOCIAL ET DE CRÉER DES RELATIONS HUMAINES 

RICHES ET DURABLES.
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LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE À CSI 

L ’engagement de Collaboration Santé 
Internationale envers le développement 
durable est sans compromis. Il s’agit d’un 
enjeu incontournable pour répondre aux 

besoins de la société actuelle, et ce, sans péna-
liser la croissance économique pour l’avenir 
des prochaines générations. Le développement 
durable fait partie de l’ADN de CSI.

Nous croyons en une cohabitation plus respec-
tueuse, harmonieuse et responsable de l’humain 
avec l’environnement et les autres espèces végé-
tales et animales, dans un souci de pérennité.

Conscients que la lutte et l’adaptation aux chan-
gements climatiques façonneront le monde de 
demain, nous sommes convaincus que le déve-
loppement durable est une urgence mondiale qui 
nécessite une action locale et qu’il est important 
de participer, à notre échelle.

Nos activités dans cette voie reposent sur 
trois piliers :

•	 �Économique : Assurer une croissance qui 
respecte l’environnement et incite à des 
modèles économiques durables, comme 
l’utilisation responsable des ressources 
renouvelables et en privilégiant des pra-
tiques d’économie circulaire en donnant 
une deuxième vie utile à du matériel.

•	 �Social : Encourager l’équité sociale, réduire 
les inégalités et offrir un accès égalitaire 
aux droits fondamentaux, comme la santé, 
l’éducation et la sécurité alimentaire.

•	 �Environnemental : Protéger l’environne-
ment et utiliser les ressources naturelles 
de manière responsable en minimisant 
les émissions de gaz à effet de serre et les 
matières résiduelles, aider à la protection 
des écosystèmes et à la lutte aux change-
ments climatiques.

Ces trois piliers permettent de créer un équilibre 
entre la croissance économique, le bien-être 
collectif et la protection de l’environnement. Un 
équilibre pas toujours facile à maintenir.

Collaboration Santé Internationale, un OBNL et OCI 
en santé, s’est doté d’une politique de développe-
ment durable depuis maintenant trois ans.

Cette politique intègre les principes d’économie 
circulaire dans nos activités de collecte et de 
revalorisation du matériel médical et paramédi-
cal pour la réalisation de nos projets en coopéra-
tion humanitaire en santé.
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Notre politique vise également à renforcer les 
capacités de nos partenaires bénéficiaires et à 
améliorer l’accès à des soins de santé de qualité 
dans une perspective de durabilité tout en proté-
geant l’environnement.

Par nos initiatives en développement durable, 
la poursuite des Objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations-Unies dans nos pra-
tiques, la promotion de la santé auprès des 
populations vulnérables, la réduction de notre 
empreinte carbone et l’engagement envers des 
pratiques écologiques, nous avons obtenu notre 
certification en carboneutralité.

Nous poursuivons également nos efforts afin de 
rejoindre la communauté des entreprises certi-
fiées BCorp. Cette certification est bien plus qu’un 
label : c’est un engagement tangible pour créer 
un impact positif dans la société.

Dans cette démarche, nous mettons en lumière 
les membres de notre équipe qui incarnent les 
valeurs de bonne gouvernance, de valorisation 
de l’action bénévole et l’implication communau-
taire qui contribue à bâtir un monde plus égalitaire 
et inclusif.

Pour appuyer cette démarche responsable en 
développement durable, nos activités reposent 
sur des actions concrètes :

•	 �L’efficacité énergétique : L’utilisation de 
sources d’énergie réduisant la dépendance 
aux combustibles fossiles pour le chauffage 
et l’amélioration des installations électriques 
et des équipements pour la réduction de 
la consommation d’énergie procurent des 
économies significatives.

•	 �La revalorisation des matières résiduelles : 
La collecte de près de 300 tonnes de maté-
riel médical et paramédical par année, dont 
75 % servent dans nos projets. Le matériel 
inutilisable ou non réparable est démantelé. 
Toute matière résiduelle récupérée (métal, 
aluminium, cuivre, etc.) est envoyée dans 
un Écocentre afin de réduire le volume de 
déchets dans les sites d’enfouissement.

•	 �Le transport durable : L’utilisation du trans-
port maritime pour nos projets interna-
tionaux est un choix avisé, représentant à 
peine 3 % des émissions GES dans le monde. 
De plus, déplacer une tonne de marchan-
dises sur un kilomètre par bateau émet 
12 grammes de CO2. Par camion, on compte 
76 grammes selon l’organisme Research 
and Traffic Group.

Par ces initiatives, nous contribuons à un avenir 
plus durable en équilibrant les besoins écono-
miques, sociaux et environnementaux dans tous 
nos projets. Le développement durable est une 
recherche d’équilibre entre ces trois dimensions 
pour créer un avenir plus juste et respectueux. 
CSI a adopté un modèle d’affaires qui s’ap-
puie sur le principe de l’économie circulaire qui 
adopte une approche cyclique. Nous donnons 
donc une deuxième vie utile à du matériel médi-
cal et paramédical encore viable pour de nom-
breuses années permettant de relever le plateau 
technique des centres de santé dans les pays en 
développement et de minimiser la production 
de déchets.
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LES PRINCIPES CLÉS  
EN MATIÈRE D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

•	 �La réduction des déchets : Utiliser des matériaux durables ou recycler les produits usagés pour 
éviter que ceux-ci ne finissent dans les sites d’enfouissement.

•	 �La réutilisation et le réemploi : Donner une seconde vie aux objets, soit en les réparant, soit en les 
transformant, comme dans le cas du mobilier médical recyclé.

•	 �La conception durable : Concevoir dès la phase de création, des produits facilement réparables, 
recyclables ou biodégradables.

•	 �La valorisation énergétique : Utiliser les déchets non recyclables pour produire de l’énergie et non 
de les enfouir.

L’économie circulaire offre des avantages considérables. Elle contribue à la protection de l’environne-
ment, favorise la création d’emplois locaux liés au recyclage et au réemploi, et réduit la dépendance 
aux ressources naturelles limitées. Ces actions sont conçues pour créer un cadre permettant de conci-
lier croissance économique, équité sociale et protection de l’environnement.

LES 17 OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (ODD)  
ADOPTÉS PAR LES NATIONS UNIES
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OBJECTIFS DE  
DÉVELOPPEMENT DURABLE

En revalorisant et fournissant des équipements et 
du matériel médical et paramédical, CSI aide les 
pays en développement à renforcer leurs capa-
cités et à améliorer l’accès à des soins de santé 
de qualité.

La santé est un droit humain fondamental universel. 
Le droit à la santé est reconnu par l’Organisation des 
Nations Unies comme élément clé pour l’atteinte des 
objectifs de développement durable (ODD). L’aide à 
des pays défavorisés et en voie de développement 
apportée par CSI par son programme Appui aux 
soins de santé permet de réduire les inégalités à l’in-
térieur des communautés.

La revalorisation d’équipements et matériel médical 
et paramédical réduit considérablement les quan-
tités de matières résiduelles qui se retrouveraient 
dans les sites d’enfouissement ou à l’incinérateur. 
Voilà qui permet de limiter la production de nou-
velles matières, en plus de réduire l’empreinte car-
bone du réseau de la santé.

Le respect des droits de la personne pour un accès 
universel à des soins de santé et le renforcement 
des institutions permet à CSI d’agir concrètement 
sur la justice sociale auprès de populations en situa-
tion de vulnérabilité.

La réalisation de partenariats avec d’autres organi-
sations de coopération en santé, internationales ou 
locales, permet d’atteindre cet objectif tout en ren-
forçant la poursuite de l’ensemble des objectifs de 
développement durable (ODD).

Combinant les thèmes de la santé mondiale, de 
l’égalité, des droits de la personne, de la respon-
sabilité environnementale et des partenariats, ces 
objectifs fournissent un cadre de soutien qui nous 
permet de définir les stratégies à long terme pour 
l’avenir.

Chaque geste compte. Chaque engagement, grand 
ou petit, peut faire la différence.

Faisons preuve d’humanisme. 

Certains objectifs de notre stratégie sont en accord avec les objectifs de développement durable 
(ODD) des Nations Unies. En associant les ODD à la mission de CSI, nous atteignons les cinq objectifs 
suivants pour favoriser un avenir durable. Et nous sommes maintenant certifiés carboneutres.
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POINT  
DE VUE  

L e retrait des États-Unis de l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) et les coupes 
budgétaires à l’organisme USAID vont 
rendre l’Amérique vulnérable au niveau 

sanitaire et provoquer un impact significatif sur la 
santé et la sécurité de tout un continent.

Créée dans les années 1960 par le président John 
F. Kennedy et intégrée au département d’État, 
USAID a été transformée en agence indépen-
dante par le Congrès, en 1998. 

Cet organisme aide de nombreux pays chaque 
année à lutter contre les maladies infectieuses, 
assurer la sécurité alimentaire des victimes de 
famine et soutenir les alliés des États-Unis en 
proie aux conflits armés.

Une partie des dépenses de USAID revient direc-
tement aux industries et aux agriculteurs améri-
cains puisque l’agence leur achète des céréales 
et du matériel destinés aux pays en développe-
ment. Même les sacs de céréales vides au logo de 
USAID servent à dresser des tentes pour les popu-
lations déplacées. 

L’aide publique au développement international 
(APDI) est une question de sécurité et de stabi-
lité mondiale. Le financement pour l’APDI est en 
crise avec une réduction importante des sommes 
allouées aux pays en développement. Le déman-
tèlement de l’agence USAID est en cause certes, 
mais il y a aussi des réductions moins connues de 
nombreux pays donateurs.

On recense une diminution de plus de 35 % de 
l’APDI qui est passée de 223 à 140 milliards, selon 
les données de l’OCDE. Et d’autres compressions 
sont prévues dans plusieurs pays. Le Canada n’est 
pas en reste avec un budget qui est passé de 
8 à 5 milliards depuis deux ans et qui représente 
moins de 1 % du PIB canadien.

L’aide publique au développement international 
existe pour réduire la pauvreté, améliorer l’éduca-
tion, la santé et répondre aux crises humanitaires.

L’administration Trump a mis à pied la moitié des 
professionnels en santé du Center for Diseases 
Control and Prevention (CDC). Ces agents ont 
pour tâche la surveillance de la propagation 
des maladies infectieuses. Le gouvernement a 
aussi éliminé 1 500 emplois au National Institute 
of Health (NIH), l’agence fédérale responsable de 
la recherche scientifique sur la santé des popula-
tions. La science est attaquée ou niée.

L’influence de Robert Kennedy Jr., un antivaccin 
nommé à la tête du département de la Santé 
américain, se fait déjà sentir, bien que plusieurs 
épidémies de rougeole frappent certains états 
américains, dont une particulièrement préoccu-
pante au Texas.

La rougeole est l’une des maladies les plus conta-
gieuses au monde. Elle se propage facilement 
lorsqu’une personne infectée tousse ou éternue. 
Selon l’OMS, plus de 100 000 personnes, principa-
lement des enfants, sont morts de la rougeole 
en 2023.
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Les États-Unis ont été l’un des membres fonda-
teurs de l’OMS en 1948. L’OMS et les États-Unis ont 
sauvé d’innombrables vies et protégé les Améri-
cains ainsi que l’ensemble de la population contre 
les épidémies. Ensemble, ils ont mis fin à la variole 
et pratiquement éradiqué la poliomyélite. Les ins-
titutions américaines ont contribué à l’OMS et en 
ont bénéficié.

Aujourd’hui, avec la recrudescence des maladies 
infectieuses comme la rougeole, le paludisme, 
le virus de la variole simienne (Mpox) et le cho-
léra comptant plus d’un million de cas dans le 
monde, ces décisions s’avèrent préoccupantes, 
voire dangereuses.

L’épidémie de Mpox se propage à un rythme alar-
mant en République démocratique du Congo 
(RDC), le pays le plus touché. C’est plus de 
20 000 cas confirmés à ce jour. Les travailleurs 
humanitaires et scientifiques voient avec inquié-
tude les activités sanitaires cesser.

On estime à plus de deux cents millions le nombre 
de cas de paludisme et 500 000 le nombre de 
décès. Les enfants de moins de cinq ans repré-
sentent 76 % des décès dus au paludisme.

Le médicament, le plus recommandé par l’OMS 
pour traiter la malaria et connu sous le nom de 
Coartem, est offert par CSI dans ses projets de 
coopération en santé.

À titre d’exemple, un adulte a besoin de 24 com-
primés pour un traitement de trois jours alors que 
les enfants doivent recevoir six comprimés au 
total répartis sur trois jours. Le coût complet du 
traitement (24 comprimés) d’un adulte atteint 
d’une crise de malaria est de 1,24 $. Le traitement 
d’un enfant nécessite l’administration de six com-
primés pour un total de 0,31 $.

Les virus n’ont pas de frontières. L’émergence de 
ces pathogènes infectieux menace nos sociétés. 
La plupart de ces pathogènes sont hautement 
virulents, entraînant une mortalité élevée, de 
l’ordre de 50 % pour l’Ebola.

L’OMS a reconnu l ’épidémie à virus Ebola 
comme une urgence de santé publique de 
portée internationale.

Avec plus de 100 000 vols internationaux chaque 
jour, soit des millions de personnes qui traversent 
les frontières, c’est tout un système de vigie 
sanitaire qui disparait. Les Américains ne vivent 
pas sous une cloche de verre. En s’attaquant à 
ses propres agences de santé, une approche 
incroyablement irresponsable, le gouvernement 
expose sa population à un très grand risque.
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Selon l’OMS,  une personne sur deux dans le 
monde n’a toujours pas accès à des services de 
santé de base essentiels de qualité. Et plus de 
40 % de la population mondiale n’a pas accès à 
des installations sanitaires sûres. Ces enjeux nous 
touchent directement, qu’il s’agisse d’épidémies 
ou d’instabilité géopolitique, souvent aggravés 
par les conflits, ou l’impact des changements 
climatiques.

Le Canada a une forte tradition non-partisane de 
leadership en aide internationale. Que ce soit ici 
ou ailleurs, nous promouvons une vision univer-
selle du droit à la santé.

L’ENGAGEMENT DE CSI  
DANS L’AIDE HUMANITAIRE
Collaboration Santé Internationale répond aux 
demandes des centres de santé dans les pays en 
développement par l’apport de médicaments et 
matériel médical. CSI contribue à relever le pla-
teau technique des centres de santé et améliore 
l’accès aux soins de santé des populations en 
situation de vulnérabilité.

CSI vise maintenant à adopter la position d’une 
organisation canadienne en mesure d’appuyer 
des partenaires nationaux vis-à-vis les défis 
humanitaires de plus en plus fréquents.

Nos projets de coopération humanitaire en santé 
dans 90 pays nous donnent une perspective 
mondiale du point de vue des populations en 
situation de vulnérabilité.

Notre travail de plaidoyer au Canada est inspiré 
du droit à la santé universel égalitaire et durable 
et s’appuie sur la position des Nations Unies.

À titre d’exemple, CSI a réagi promptement 
face à la guerre en Ukraine en expédiant plus 
de 80 palettes de médicaments par le biais 
d’ONG locales.

Depuis la grave explosion dans le port de Beyrouth 
et la pire crise économique du pays, CSI a fait 
parvenir plus de 50 tonnes de matériel médical 
et paramédical pour venir en aide aux centres 
de santé.

En Haïti, CSI collabore avec une ONG locale, 
Fodes-5, depuis plus de 10 ans dans la région 
de Labrousse dans un projet de renforcement 
des capacités en santé malgré une situation 
désordonnée.

En Syrie et au Maroc à la suite des terribles trem-
blements de terre, CSI a répondu avec agilité à 
ces crises humanitaires et aux besoins urgents 
par l’envoi de médicaments.

Nul doute que CSI est une référence pour l’apport 
de médicaments et de fournitures médicales afin 
d’appuyer le renforcement des capacités des 
centres de santé des pays en développement.

En 55 ans, grâce au programme Appui aux soins 
de santé, c’est plus de 4 000 projets d’envois de 
matériel réalisés. Le programme Colis sous le bras 
représente plus de 1 million de valises de médica-
ments acheminées aux populations en situation 
de vulnérabilité.

À une époque où l’entraide humanitaire est de 
plus en plus questionnée, nous ne devons pas 
tourner le dos aux plus démunis du monde. Pré-
tendre avoir de la compassion n’a aucun sens si 
nous n’agissons pas.

L’heure de s’impliquer et d’agir a sonné !

Jacques Paradis  
Directeur général 
Collaboration Santé Internationale
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CSI   
EN CHIFFRES  

Bénévoles
63

Heures effectuées

7727

CSI 2024-2025
	 Salariés	 10
	 Membres du CA	 12
	 Cargo aérien	 1
	 Conteneurs	 15
	 Valises	 122
	 Projets	 46
	 Tonnes de matériel 	 117 
	 distribuées

	 Tonnes de matériel	 87 
	 recyclées	
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Frais d’opération 43 % Dons 54 % 

Cyclotour 2024 65 %Donateurs 52 % 

DÉPENSES

DONS REÇUS

REVENUS

RÉSULTATS ACTIVITÉS  
DE FINANCEMENT

Autres projets d’aide internationale 10 % Récupératon 3 %

Encans 1 %Fondation 8 %

Programme de coopération 47 % Appuis en soins de santé 41 %

Cocktails bénéfices 34 %Communautés religieuses 15 % 

Apport reporté 2%

Activité bénéfices 18 %

Revenus financiers 7 %
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45 % 
fournitures médicales

52 % 
équipements médicaux

3 % 
médicaments

164 760 $ 28 769 $ 961 $

25 000 $ 1 676 $ 100 $

Valeur moyenne  
d’un conteneur

Valeur moyenne  
d’une palette

Valeur moyenne  
d’une valise

Coût d’un projet  
par conteneur

Coût d’un projet  
par palette

Coût d’un projet  
par valise

Contenu moyen 
d’un conteneur
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LES    
PROJETS 

PROJET RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

E n juillet 2024, M. David Crépy, directeur de projets de la Fondation Don Bosco à Paris, nous a 
contacté pour nous présenter un nouveau projet en République centrafricaine. Ce projet consis-
tait en la construction d’un centre de santé et l’agrandissement d’un deuxième site dans la com-

mune de Bangui, l’arrondissement le plus défavorisé de la capitale centrafricaine.

CENTRE DE SANTÉ 	 CENTRE DE SANTÉ 
DE DAMALA	 DE GALABADJA

M. Crépy était à la recherche d’un 
partenaire capable de fournir du 
mobilier médical , du matériel médi-
cal et des médicaments à ces 
deux dispensaires.

Le projet a bénéficié également du 
soutien de deux autres partenaires, 
notamment l’Agence Française de 
Développement et les Salésiens de 
New Rochelle, à la Mission des Salé-
siens. Ensemble, ces partenaires ont 
participé au financement des frais 
de transport du conteneur vers la 
capitale Bangui.

Le conteneur contenait trois barils 
de médicaments,  du mobil ier 
médical tel que des lits, des tables 
d’examen, un incubateur néonatal, 
des fournitures médicales et des 
équipements de protection person-

nelle (EPI) pour le personnel médi-
cal des dispensaires de Damala et 
de Galabadja. Le conteneur a été 
expédié par CSI en octobre 2024 et 
est arrivé à Damala le 27 mars 2025.

Voici un mot de remerciement des 
Frères Salisiens à Bangui qui ont 
étroitement collaboré avec nous 
pour mener à bien l’arrivée du 
conteneur à destination.

« Nous vous disons sincèrement 
merci pour votre attention et 
secours à nos cris d’alerte. Car ce 
premier colis nous ouvre déjà une 
fenêtre de soulagement qui, cer-
tainement, nous assure un avenir 
rempli d’espérance. »

Père Alain F. Miafouna B., sdb
Père Levy Brad ISSENE, sdb 
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PROJET PASSAGE,  
CÔTE D’IVOIRE

D éployé dans la région du Haut-Sassandra, 
en Côte d’Ivoire, le projet PASSAGE vise à 
améliorer l’accès à des services de santé 

sexuelle et reproductive (SDSR) de qualité pour 
les femmes et les adolescentes. Ce projet de cinq 
ans, financé par Affaires mondiales Canada, s’ins-
crit dans la Politique d’aide internationale fémi-
niste du gouvernement du Canada. Il est mis en 
œuvre en partenariat avec Éducation internatio-
nale, l’Université Laval, la Fédération des cégeps, le 
RÉFIPS et plusieurs partenaires ivoiriens. 

En 2024, cinq centres de santé ont été dotés de 
matériels médicaux lors d’une cérémonie officielle 
à Daloa, marquant une étape importante dans 
la concrétisation des objectifs du projet. Un troi-
sième conteneur a également été expédié pour 
équiper quatre centres de santé supplémentaires, 
ainsi que des salles de pratique destinées à l’Ins-
titut national de formation des agents de santé 
(INFAS). Ces installations permettront d’offrir de 
meilleures conditions d’apprentissage aux étu-
diantes en soins infirmiers, contribuant ainsi à la 
formation d’une relève compétente et outillée. 

Un membre de l’équipe de CSI s’est rendu en Côte 
d’Ivoire pour effectuer une évaluation approfon-
die des besoins dans les centres de santé ciblés 
par les prochaines livraisons. Cette démarche, 
réalisée en étroite collaboration avec le personnel 
soignant, garantit que les équipements envoyés 
correspondent aux réalités du terrain. Des discus-
sions ont également été amorcées avec le Centre 
Régional des Infrastructures, de l'équipement 
et de la Maintenance en vue de soutenir la for-
mation du personnel à l’utilisation des appareils 
médicaux fournis. 

Le projet PASSAGE prévoit l’équipement d’environ 
40 centres de santé au total, dans une approche 
alliant renforcement des capacités locales, amé-
lioration des services essentiels, et engagement 
durable en faveur de la santé sexuelle et repro-
ductive des femmes et des filles. 

PROJET PASSERELLE,  
CÔTE D’IVOIRE

L e projet PASSERELLE vise à améliorer l’accès 
à des services de santé sexuelle et repro-
ductive (SDSR) de qualité. Pour atteindre cet 

objectif, CSI a veillé à ce que les centres de santé 
bénéficient d’un approvisionnement adéquat en 
matériel, équipements médicaux et médicaments 
essentiels. Un membre de l’équipe s’est rendu à 
San Pedro, en Côte d’Ivoire, afin de visiter 11 centres 
de santé et d’identifier les besoins en étroite colla-
boration avec le personnel soignant. En réponse à 
ces besoins, un conteneur de matériel a été expé-
dié en août. 

DURABILITÉ DES SOINS  
DE SANTÉ POUR  
LES ENFANTS DE MAN, 
CÔTE D’IVOIRE

G râce au programme de coopération 
Québec – Côte d’Ivoire, financé par le 
ministère des Relations internationales et 

de la Francophonie, un nouveau partenariat a été 
établi entre Collaboration Santé Internationale 
(CSI) et l’ONG Guérir les Plaies (GUELP). 

Ce premier  projet 
v isa i t  à  amél iorer 
l ’ut i l isation d’équi-
pements médicaux 
par le personnel soi-
gnant dans plusieurs 
centres de santé de 
la région de Man. De 
nombreux appareils, 
pourtant fournis dans 
le cadre de projets antérieurs, demeuraient inuti-
lisés depuis plus d’un an, faute de formation et de 
soutien technique. 
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L’intervention a permis de remettre en service plusieurs équipements 
essentiels (stérilisateurs, concentrateurs d’oxygène, lampes d’examen 
et autres) et de former 40 professionnels de santé – sages-femmes, 
personnel soignant, médecins – directement dans leurs milieux de pra-
tique. Ces formations pratiques ont assuré une appropriation durable 
du matériel et une relance immédiate de plusieurs services de soins. 

Les impacts ont été concrets et immédiats : amélioration des soins 
offerts, meilleures conditions de travail, et renforcement des capaci-

tés locales. Ce projet pose les bases d’une collaboration à long terme avec GUELP, notamment pour 
l’acheminement futur de matériel médical ciblé, en réponse aux besoins identifiés sur le terrain. 

DÉMARRAGE DU PROJET DIGISAN AYITI, HAÏTI 

F inancé par le ministère des Relations internationales et de la Francophonie (MRIF), le projet 
Digisan AYITI vise à améliorer l’accès aux soins de santé pour les populations vulnérables, notam-
ment les femmes et les enfants, de la zone d’intervention de Fodes-5, en Haïti. 

Mis en œuvre pour une durée de deux ans, ce projet est le fruit d’une collaboration entre CSI et Déve-
loppement, Expertise et Solidarité Internationale (DESI), un partenaire de longue date, et le partenaire 
local Fodes-5. 

L’intervention combine plusieurs volets : des formations continues pour le personnel soignant, des 
consultations et diagnostics à distance, ainsi que des suivis médicaux appuyés par des outils numé-
riques. Cette approche innovante vise à renforcer les capacités locales tout en intégrant les technolo-
gies de la santé dans un contexte rural. 

Du matériel médical et des médicaments seront également envoyés pour appuyer les services du 
Centre de santé Notre-Dame de Lourdes de Labrousse, point d’ancrage du projet. Au total, plus de 
20 000 personnes bénéficieront directement de cette initiative, qui répond aux besoins sanitaires prio-
ritaires de la région. 

QUÉBEC SANS FRONTIÈRES - 
SOUTIEN À LA MISSION GLOBALE 

A u cours de l’année, CSI a eu l’honneur d’être l’une des organisations sélectionnées pour béné-
ficier du soutien à la mission globale offert par le ministère des Relations internationales et de 
la Francophonie (MRIF), dans le cadre du programme Québec sans frontières. 

Ce financement s’échelonnant sur quatre ans, représente un levier stratégique pour renforcer l’impact 
de CSI sur le terrain. Il permettra notamment de bonifier nos activités d’accompagnement auprès des 
centres de santé bénéficiaires d’équipements, en mettant l’accent sur l’installation, l’utilisation optimale 
et le renforcement des capacités du personnel soignant à l’utilisation des appareils médicaux. 

Ce soutien contribuera également à la création de nouveaux partenariats avec des acteurs locaux 
afin de développer des projets structurants qui agissent à la fois sur l’offre et la demande de soins de 
santé. Cette approche intégrée, axée sur la durabilité, reflète la vision de CSI pour des centres de santé 
plus résilients au bénéfice des communautés. 

Par ailleurs, une part du financement sera consacrée au développement des capacités internes de 
notre organisation. Cette consolidation vise à rendre notre équipe plus agile et mieux outillée pour 
répondre à une demande d’aide et d’appui technique et logistique croissante.
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PROJET PRÉCI 2024, 
RWANDA 

E n juin 2024, Olivier Laforte, étudiant en génie 
des opérations et de la logistique à l’École 
de technologie supérieure (ÉTS) de Mon-

tréal, et un des six membres de l’équipe PRÉCI 
2024, communique avec CSI. Son équipe pré-
pare un projet de coopération internationale 
fort pertinent.

Les étudiants ont choisi le Rwanda, plus précisé-
ment la région de Gasiza, une zone montagneuse, 
isolée et éloignée des grandes villes et des hôpi-
taux. Chaque mois, plus de 50 femmes enceintes 
parcouraient à pied une distance de plus de 
quatre heures pour se rendre au poste de santé 
de Kabaya. Environ 80  % d’entre elles accou-
chaient en chemin, dans des conditions extrê-
mement précaires, mettant en danger leur vie et 
celle de leur bébé.

Face à cette situation alarmante, l’équipe PRÉCI 
2024 s’est engagée à construire une maternité 
dans le village de Muhanda, situé dans la région 
Nord-Ouest du Rwanda — l’une des zones les 
plus enclavées du pays. L’objectif était d’offrir aux 

femmes de Muhanda et des villages environnants 
un lieu sécuritaire et adapté pour accoucher dans 
des conditions dignes.

D’août à décembre 2024, PRÉCI et IDA Rwanda 
ont entrepris la construction de la maternité pour 
offrir à cette communauté de l’ouest du Rwanda 
une infrastructure pérenne et durable. De son 
côté, CSI a contribué de manière significative en 
expédiant, en octobre 2024, un conteneur de four-
nitures et d’équipements médicaux essentiels à 
une maternité.

Le 17 décembre 2024, la maternité a accueilli sa 
toute première naissance — un moment symbo-
lique marquant le début d’une nouvelle ère pour 
les femmes de la région.

Une fois la construction achevée, le bâtiment sera 
remis à FOSACOM, un organisme gouvernemen-
tal rwandais, qui en assurera la gestion et le fonc-
tionnement à long terme.

PROJET HÔPITAL  
NATIONAL DONKA,  
GUINÉE

E n septembre 2024, M. Alpha Diallo et 
M. Robert Dykes, représentants du Netsen 
Group, ont soumis une demande d’appui à 

CSI afin d’obtenir un accompagnement dans la 
mise en œuvre d’un projet stratégique en Répu-
blique de Guinée.

Dans le cadre d’une concession à durée déter-
minée accordée par le gouvernement guinéen, 
le Netsen Group assure la gestion de l’Hôpi-
tal National Donka, situé à Conakry. Dans cette 



RAPPORT D’ACTIVITÉS 2024-2025

25

perspective, les porteurs du projet envisagent la création de la Clinique-École Nongo, destinée à la 
formation continue des cliniciens de l’établissement.

À cet effet, ils ont sollicité l’appui de CSI pour la fourniture d’équipements médicaux essentiels au bon 
fonctionnement de cette future clinique-école. Ce projet s’inscrit dans une démarche globale visant 
à renforcer les capacités du personnel soignant, à moderniser les infrastructures hospitalières et à 
positionner l’Hôpital Donka comme la principale structure de santé du pays, conforme aux standards 
internationaux de qualité.

Un premier conteneur, expédié en décembre 2024, a permis de répondre à une demande spécifique 
en appareils de dialyse. Ce lot comprenait également une chaise dentaire ainsi qu’un ensemble varié 
d’équipements et de fournitures médicales.

Un second envoi a été effectué en janvier 2025 et un troisième est en cours de planification.

PROJET MRGCA, LIBAN

E n janvier 2024, le Dr Ayman El-Souky et Mme Mona Khaddaj, agissant au nom du 
Medical Relief Group Canada (MRGCA), ont soumis une demande d’assistance 
humanitaire pour venir en aide au Liban dans le cadre du programme Appui 

aux soins de santé. Cette initiative visait à renforcer les capacités opérationnelles des 
hôpitaux de Rashaya, Shahar el Gharbi et El Iman par l’envoi d’équipements médi-
caux essentiels.

Le projet d’aide humanitaire en santé planifié par CSI comprenait notamment trois incu-
bateurs néonatals, un échographe, plusieurs moniteurs de signes vitaux, des pompes 
volumétriques et d’aspiration, ainsi que du matériel orthopédique et ophtalmologique.

Le matériel et le mobilier médical ont été expédiés en juin 2024 et réceptionnés au 
Liban en août de la même année. Grâce à cette dotation, les établissements béné-
ficiaires sont désormais mieux outillés pour répondre aux besoins cliniques de leur 
population, améliorer l’efficacité des diagnostics et des traitements, et honorer leur 
engagement à offrir des soins de santé fiables, accessibles et de qualité.

EN RÉSUMÉ
L’année qui se termine a été marquée par des défis que nous avons su relever, des partenariats que 
nous avons consolidés avec un impact réel et des résultats tangibles de nos actions de coopération 
humanitaire. Chaque défi a été une occasion de croissance et d’amélioration. En intégrant la diver-
sité des parties prenantes, en renforçant l’expertise locale et en plaçant les besoins des populations 
en situation de vulnérabilité au centre de nos actions, CSI a posé des jalons solides pour un avenir où 
la santé et le bien-être sont des droits accessibles à tous, indépendamment des frontières ou des 
contextes socio-économiques.

Nous demeurons déterminés à innover dans nos approches et à répondre aux besoins croissants en 
santé dans les communautés que nous servons, tout en maintenant notre engagement envers l’excel-
lence et l’impact durable.
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LE FINANCEMENT 
PHILANTHROPIQUE 

L es OBNL ont contribué à hauteur de 
216 milliards de dollars à l’activité écono-
mique du Canada, ce qui représente envi-
ron 8,2 % du produit intérieur brut (PIB).

Le secteur de la philanthropie emploie envi-
ron deux millions de personnes au Canada. Ces 
emplois sont principalement dans les secteurs de 
la santé, l’éducation et l’environnement.

Dans un contexte où le financement public est 
sous pression, les ONG, fondations et bailleurs de 
fonds qui appuient nos valeurs d’humanisme et 
de compassion ne peuvent rester immobiles. Cela 
peut paraître audacieux de penser que la philan-
thropie protège la démocratie, mais elle doit affir-
mer son rôle dans la promotion de la solidarité et 
la défense des droits humains. 

L’appui financier apporté par les donateurs, fon-
dations et les bailleurs de fonds publics est essen-
tiel aux organismes philanthropiques. Sans ce 
soutien financier, bon nombre d’organisations ne 
pourraient exister.

En 2024, le Canada a consacré 0,3 % de son PIB à 
l’aide publique au développement. Le secteur phi-
lanthropique revendique de faire passer ce pour-
centage à 0,7 %.  L’objectif de 0,7 % est une norme 
établie par les Nations Unies pour les pays déve-
loppés afin de contribuer de manière concrète 
aux efforts de développement et permettrait 
de renforcer la position du Canada en tant que 
leader en matière d’aide internationale.

Le Canada doit continuer d’exercer un leadership 
positif et se positionner sur la scène internationale 
comme un allié indéfectible dans l’amélioration 
des conditions de vie des populations en situation 
de vulnérabilité.

Trop souvent, l’appui financier est attribué de 
façon ponctuelle ou en lien avec des projets spé-
cifiques et un échéancier déterminé. La tempora-
lité du financement crée malheureusement une 
relation asymétrique entre l’organisme qui met en 
œuvre les projets et les bailleurs de fonds.

C’est une position adoptée dans le proces-
sus de financement qui, même si elle n’est 
pas consciente de la part du bailleur de fonds, 
engendre une forme d’anxiété au sein des ONG.

Cette relation a des conséquences négatives sur 
la gestion au quotidien, comme la poursuite d’une 
mission à long terme, la pérennité de l’organisa-
tion, le retour à la case départ à chaque année, 
ou même l’épuisement professionnel des per-
sonnes en recherche de financement.

Face à ces risques, de nouveaux modèles de 
financement apparaissent peu à peu. Parmi 
eux, un nouveau concept a fait son apparition 
récemment et suscite beaucoup d’intérêt soit « La 
philanthropie basée sur la confiance » ou « Trust-
based Philanthropy ».

Développé depuis quelques années, ce modèle 
de financement vise à rééquilibrer les relations 
entre les organisations bénéficiaires et les bail-
leurs de fonds.
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« La philanthropie basée sur la confiance » se pré-
sente comme une alternative aux modèles tra-
ditionnels de financement par projets. L’objectif 
étant de favoriser l’autonomie et la liberté d’ac-
tion des organisations soutenues en leur per-
mettant de s’investir pleinement pour accomplir 
leur mission.

Ce concept  s ’appuie  sur  s i x  pr inc ipes 
fondamentaux :

•	 �Un financement pluriannuel et sans restriction;
•	 �Une recherche de donateurs fédérés par les 

bailleurs de fonds;
•	 �Une simplification et une rationalisation des 

démarches administratives; 

•	 �Une attitude transparente et agile; 
•	 �Un moyen d’action basé sur la rétroaction 

des organismes; 
•	 �Une proposition d’un soutien qui s’étend 

au-delà des financements ponctuels.

Cette démarche consiste notamment à soutenir 
les frais d’exploitation des organismes et non seu-
lement des projets définis par les appels à projets, 
et inscrire ces financements dans une durée plus 
longue. Généralement, sur une période de trois à 
cinq ans afin d’assurer une certaine stabilité pour 
l’organisation.

Le gouvernement du Québec a bien compris l’im-
portance de cet enjeu. Le programme Québec 
sans frontières (QSF), une initiative du ministère 
des Relations internationales et de la Francopho-
nie (MRIF) qui fête ses 30 ans cette année, répond 
à ces préoccupations du milieu de la solidarité et 
de la coopération humanitaire.

Le programme vise à soutenir la mission des 
organismes de coopération internationale (OCI) 
du Québec. Il est conçu pour renforcer les capa-
cités des OCI en cohérence avec la politique gou-
vernementale en action communautaire.

Nous avons le plaisir d’annoncer que CSI a été 
retenu pour un financement sur quatre ans dans 
le cadre du programme Québec sans frontières 
Volet 1 du MRIF. Cet appui financier du MRIF per-
mettra à CSI de poursuivre sa mission pour les 
années à venir avec encore plus d’agilité.

Merci à la ministre Martine Biron et à toute 
l’équipe du MRIF pour la confiance que vous 
nous accordez.
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LES 
PROGRAMMES  

COLIS SOUS LE BRAS

G râce à notre programme Colis sous 
le bras, nous visons à mieux répondre 
aux besoins précis de nos partenaires, 
soit : les centres de santé des pays en 

développement, en leur procurant des médica-
ments de qualité.

Le transport des médicaments se fait par l’in-
termédiaire de personnes au Québec qui se 
rendent dans un centre de santé identifié.

Chaque valise préparée représente une valeur 
de plus de 500 $ en médicaments. CSI achète 
ces médicaments à prix réduit et assume la 
presque totalité de leur coût. En complément, 
pour chaque valise préparée, la personne qui 
la transporte à destination fait un don de 100 $ 
à CSI.

APPUI AUX SOINS DE SANTÉ 

A vec le programme Appui aux soins 
de santé, nous visons à répondre aux 
besoins précis de nos partenaires, les 
centres de santé des pays en déve-

loppement, en leur procurant des médica-
ments et de l’équipement médical de qualité.

Alors que le matériel envoyé est donné, le par-
tenaire-bénéficiaire du don doit être accom-
pagné d’un partenaire financier (autre que 
CSI) qui soit en mesure de financer les coûts 
de planification et d’expédition du conteneur 
incluant les frais du dédouanement et du trans-
port local. 

Le tout se chiffrant entre 25 000 CA et 30 000 CA  
selon la destination. 

À CSI, c’est grâce au travail accompli par une 
soixantaine de bénévoles dévoués et appuyés 
par une petite équipe de salariés que les pro-
jets se réalisent.

Chaque projet compte quatre étapes.

•	 �Échanges avec le centre de santé deman-
deur pour identifier les besoins en équi-
pements ,  fourn i tures  médica les  et 
médicaments ainsi que le contexte.

•	 �Planification et envoi du matériel (prévoir 
entre 8 à 12 semaines) incluant la prépara-
tion des documents officiels.

•	 �Suivi de la logistique de transport du maté-
riel et de son installation.

•	 �Envoi du rapport de projet à CSI au plus tard 
un an après réception du matériel.
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CONTRIBUEZ 
À NOTRE MISSION  

Sommes récoltées 
100 385 $

U n merci  tout spécial  à nos parte-
naires qui ont contribué au succès de 
cet  événement.

Les entreprises participantes : Fondation Suzanne 
et Jean-Robert Leclerc, Industrielle Alliance Groupe 
Financier, Centre Beaumont pneus et mécanique, 
Groupe Resto Plaisir, Fondation Denise et Guy 
St-Germain, Briquemax Maconnerie, Plomberie 
Klod, Banque Nationale, Dr Estelle Latendresse inc.

Le 9 septembre dernier, la Côte-de-Beaupré a 
accueilli la 6e édition du CycloTour de CSI. Près 
d’une centaine de cyclistes ont participé à cet 
événement exceptionnel au profit de notre orga-
nisme, parcourant un trajet à la fois bucolique 
et sportif.

À la ligne d’arrivée, les participants ont été 
récompensés par un pique-nique gourmand. 
Tous ont apprécié l’expérience et, pour la plu-
part, ont exprimé leur intérêt à revenir pour les 
prochaines éditions. Rendez-vous sur la piste le  
13 septembre 2025 !
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DONNER DU TEMPS
CSI accueille des personnes ou les membres 
d’une organisation pour participer bénévolement 
à la préparation et à l’envoi de matériel médical 
au bénéfice de plusieurs centres de santé.

FINANCER L’ENVOI D’ÉQUIPEMENT
Faire un don à CSI permet de contribuer aux frais 
de préparation et d’expédition du matériel médi-
cal donné.

VOS DONS PERMETTENT  
LES ENVOIS SUIVANTS  :

1000 $
500 $
250 $
100 $
50 $
25 $

un incubateur pour prématuré

une table d’accouchement

un respirateur artificiel

un défibrillateur

une trousse d’accouchement

un fauteuil roulant

Je choisi le don :
Mensuel

Visa

50 $

Unique

Mastercard

100 $

Collectif

Chèque

250 $ 500 $

Le montant :

Mode de paiement :

PARCE QUE LES DENTS, C’EST PRÉCIEUX, 
CSI TRANSFORME VOTRE DON MENSUEL 
DE 10 $ EN TROUSSE DENTAIRE.

De façon simple et sécuritaire, CSI vous offre la 
possibilité de contribuer à l’amélioration des soins 
de santé à travers le monde en participant directe-
ment à l’envoi d’équipements médicaux essentiels.

Pour les dons en héritage, en titres, en temps ou en maté-
riel, merci de nous contacter par téléphone

www.csiquebec.org 
(418) 522-6065 
merci de retourner le type de paiement et le coupon 
rempli par courrier :

Nom du titulaire de la carte

Adresse

Ville Code postal

Numéro de la carte

Date d’expiration CCV

Signature

Courriel

Numéro de téléphone

Un reçu d’impôt sera émis pour tout don de 20 $ et plus.
Organisme de bienfaisance enregistré 106952559RR0001.
Collaboration Santé Internationale,  
1001, chemin de la Canardière, Québec (Québec)  G1J 5G5
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MERCI À NOS PRÉCIEUX PARTENAIRES 
ET À TOUS NOS DONATEURS
LES FONDATIONS
Fondation Mirella et Lino Saputo 
Fondation Internationale Roncalli
Fondation Grenier
Fondation Docteur Sadok Besrour 
Fondation Traçons un Chemin 
Association Batali
Fondation Québec Philanthrope 
Fondation Marie-François 
Fondation Edouard Ash 
Fondation Jeanne-Esther 
Fonds Charles Larochelle
Fonds de bienfaisance Durocher 
Fonds Écoleader

LES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES
Les Sœurs de la Charité de Québec
L’Aide aux Missions
Les Augustines du Monastère Saint-Augustin 
Les Capucins du Québec
La Congrégation du Très-Saint-Sacrement 
Les Dominicaines de la Trinité
Les Frères du Sacré-Cœur
La Maison générale des Ursulines
Les Marianistes de Saint-Anselme
Les Œuvres caritatives des Filles de Jésus
Les Oblates missionnaires de Marie Immaculée 
Les Œuvres Leroyer
Les Œuvres Régis-Vernet
Les Religieuses adoratrices du Précieux-Sang 

de Saint-Hyacinthe
Les Religieuses Jésus-Marie
Les Religieux Saint-Vincent-de-Paul 
Les Sœurs de Sainte-Croix
Les Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier 
Les Sœurs Saint-François d’Assise
Les Sœurs Saint-Paul de Chartres
Les Sœurs Notre-Dame-du-Bon-Conseil
La Congrégation des Sœurs Maristes
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REMERCIEMENTS

Les Sœurs de Notre-Dame du Perpétuel Secours
La Corporation Ste-Jeanne d’Arc
Les Franciscaines Missionnaires de Marie
Les Sœurs Servantes du Saint-Cœur de Marie
Les Sœurs de la Charité d’Ottawa          
Les Sœurs de la Sainte-Famille de Bordeaux

NOS PARTENAIRES DE PROJETS
Éducation internationale 
Université Laval 
Fédération des cégeps
Réseau international pour la promotion de  

la santé (REFIPS)
Université de Sherbrooke
Unité en santé de l’Université de Montréal (USI)
Entraide universitaire mondiale du Canada 

(EUMC)
Développement, Expertise, Solidarité 

internationale (DESI)
Santé Monde Médecins du monde 
Fondation AGES
Association des camps spécialisés du Québec 

(ACQ)
Ministère des Relations internationales et de 

la Francophonie
Ministère de la Santé et des Services sociaux
Affaires mondiales Canada
Medical Relief Group Canada
Fondation Chrétienne Internationale
Association africaine santé et éducation sociale
Fondation Don Bosco
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Québec (Québec)  G1J 5G5
Tél. : 	 418 522-6065
Téléc. :	 418 522-5530
Courriel : csi@csiquebec.org
Web : csiquebec.org
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Collaboration Santé Internationale contribue  
à l’amélioration des services de soins médicaux  
dans des pays en développement en procurant  
aux établissements de santé des équipements,  
des fournitures médicales et des médicaments.




